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Remboursable par 20,000 francs 
heartJonrsablea -par 1,000 fanes 

4 3 , m , ' 6 r , 4 8 ô , 1»,<W( 1&,S0T 
ffcfmfcottrsaMés par 260 francs 

* :M,fM, 15J37Î, $5,666, 9,474, 
. 4 3 , 1 4 3 , ^ 3 ^ 0 1,940, 38,737. 

remboursables par 100 francs 
, " * O ï 6 , 8,279, 25,534, 
»-,3"4>Wâ, 13,,a0â, 49,219, 

2,987, 14,000, 47,161,Jl,063, 4,406, « , 5 2 2 , 
15,511, 14,091, 26,397, 38,852, 25,704," 

4V,19*< ' « ^ « f j , St,6**6, t»,343r 12,586, 
l j t e t f t -2^429, 22,627, 16,403, 35,406, 
'ii 1 8 1 8 , 1 1 , 9 6 B , 4,0*1, 49,145,34,385,10,792, 
-.,922, 46,141, 51,871, 14,143,22,887,26,870, 
U0^39, .29^117, 11,947, 43,873, 15,660, 

• r,7^43, 6,313, 49.655; 20.235, 33,040, 
3;>,»67i 1,^9, 2^,241,44,889, 3,542. 

* «41»,'M44, 3riJ7, 41,632, 29iiW, 6444, 
-29650, 1J476, .4414, 23563, 22439, 25979, 
.338**, 542*6, 420 i-2, 20866, 14362, 54306, 
1523?, 4T60à 26535, 6924, 14376, 1100, 
533f>l, 40904, 40030, 24266, 48868, 29304. 

.*6fM*,-3*6!*3;'f4&22, 38269, 50644, 44339. 
Remboursable» par 50 francs : 27124, 

<*§»%»-8****> tf3*^, 43756, 17856, 30w75, 
12712, 39950, 38614, 39735, 22073, 37354, 
33119, 43832. 8*24, 47341, 17457, 3T875, 
5239RTTTJi9, 3927, 17640; 18146, 40 925, 
52311, l l 2 i T T j f c » * 7 K H | ^ > 52991, 1847, 
45&St, .1^9S9;'LÎ2b8:, 57Û40, 5823,1, 14889, 
3 2 9 9 8 / A M , T786Î, 36099, 49384, 306<î, 
45311, 28475, 40654, 51098, 24300, 29305, 
22204,''421 v9, 29119, 19947, 1782, 33015. 
%6W2, 9t«*9** 27651, 6969, 59821, o(r466, 
•»03^^92^9, 14080, 59262, 20336, ~ 
É»tttfL4>l»3, 53812, 10421, 10716, 
664?. 4U»60, 11004,8101, 57246, 
12551, 14827, 16841,30863, 1602T. 

5*012, 403<i2, 15571, 

21398, 
54818, 
19343, 

^ . . . J H H U , 4WZ, 155*1, 35012. 
345*5, ^So91, 19876, 57644, 50841, 45009, 
WVft, 4Ç532, 26251, 39035, 6042, 52159, 
S*MI, 97T61, 1336, 47004, 23594, 31788, 
49188,3692, 36517, 41982,38224,8461,672, 

, 3*666, 44668; 36280, 14792, 17263, 
1-66644, 1951», 41361, 86254, 40929, 

4lW<>,-207«3,.t6«W8, 2875», 42711, 3987S, 
16<22v 10704, 3454U, 59», 11346, 37067, 
48913, 48*22. 22942, 19982, 44665, 622, 
^ag?6\ 21995, 49408, 190, 43670, 5780, 

7978, 4i6\.4, 231 i4 , 46629, 28903, 49665, 
18L7Î, 263T, 27873, 33191, 24696, 

*0324, 6320, 360^0, 
4237, 34786, 96803, 

22334 7103, 

17046, 
29614, 
18774, 
33443, 
37139, 

1*5*6, 
4*694» 749%; 1-0626 

. tWW, 29041, f7756 
6646, JtitMS, 16162, 13563 
1ÉM6> 11*0*6, 66646, 56673. 
««btO, *»W> 6483, 23349, 39723, 

UM66, tiiMd^KOOTS, 4010, 19122, 
13042, 57â20, 58994, 570 50, 40823, 
3£«L 46768,--8217, 357*1, 41916, 

3515, 21077,1634?, 21404,57760. 
,'ft843, 2>366,*23739, 19560, 2246, 48398, 

•74É0, 4*«K, 4019, 18328,14193,20677, 
1245Ç, 37J93, 28430, 52269, 488i8, 2135, 
50130, 6072, 58061, 14405 43320,49969, 
18547, 4082, 31911,"13700, 322. 21463, 
5TfH, 563', 10845, 23024, 10368, 20621, 
3*067, 817, 3737, *2Ï98, 2368, 

Vr>fci Quelques extraits du rapport 
présenté par M - l e Préfet au Conseil 
généra l : - - ' 

L I « « B DU ïoiiRcoUi» A MKSIIN.—L'ins-
trucuen des projets d'emplacement des éta

tise» a été ««trenteiutut longue et difficile, 
à eause des incidents qui se sont successi
vement produits. J'ai pu enfin en adresser 
les, pinces a l'administration supérieure le 
•22 novamhr» dernier. Le projet du tracé et 
"le* tejragseinjants .lui avait été transmis 
îofi.Ut, 1 ,.jBr>' 

i«ffeoa%éssiennajre du chemin de f9rêTîn-
lé*6» ldettf d'Arméhtières à Tourcoing et 
ROTSB«X a'>&gnal6 Futilité qu'il y aurait à 
établir vers- l'extrémité de ce chemin, au 
territoire de Tourcoing, une station de 
voyege*ars et de marchandises qui devien-
ilrstt eemmuue aux deux ligues. J'ai de
mandé? \ël décembre, à M. l'Ingénieur en 
chét^MabyeT, chargé du 'contrôle, de me 
doMter'éen avis sur cette proposition. Cette 
affaire est '? objet a'tffce instruction distincte 
et ne fera pts obstacle à la décision que M. 
le ministre est appelé a prendre sur les 

protflÉBfetsM^S* 

J'ai transmis le 31 décembre dernier à 
M. le ministre des travaux publics, en eh 
aepujfaiit les ooiifllnaioBa uns délibération . 
du Conseil municipal d'Halluin tendant a 

qitjjfcsoit pasjggtenttet statué M S les ré* . , 
eacreftte êm stations. Je CIQÉH 

lettre- so«s les yeux du Conseil gé-
une nouvelle délibération aux mômes' 

fins, au même Conseil muaieipal. 
LIONS DE SOMAIN A TOURCOING. — Les 

projets de tracé et de terrassements de ce 
chemin ont été approuvés par décision mi
nistérielle du 4 juin 1872. La Compagnie a 
présenté ses projets -de stations ; ils ont été 
soumis- -au* formalités d'enquête prescrites 
par les règlements, et j'ai communiqué les 
pièces de cette enquête a M. l'Ingénieur en 
chef du contrôle, le- Mi septembre dernier. 

. La commission d'enquête de l'arrondisse
ment de Lille a été d'avis de modifier l'em
placement proposé par la Compagnie pour la 
gare de Roubaix-"Watirelos. La commune de 
"Wattrelos réclame contre cette disposition, 
q^i lui est désavaulageuse. — De son côté, 
la commission d'enquête de l'arrondissement 
de Douai a été de nouveau réunie le 8 no
vembre^ la demande de M. Des Rotours;elle 
a insisté pour que le tracé fût modifié à 
son oiigiue, de manière a ce qu'une station 
fût établie vers Fenaiu;elle a aussi demandé 
que des stations fussent placées à Beuvry et 
Nomain. La délibération de la commission a 
été adressée,, le 21 novembre dernier, à M. 
l'ingénieur en chef du contrôle,qui a entre 
les mains le dossier de l'affaire. — J'attends 
le rapport do ce fonctfeïnnaire pour soumet
tre les questions sus-rappelées a la décision 
de M. le ministie des travaux publics. 

Je joins au présent rapport une délibéra
tion de la Chambre de commerce de Roubax 
réclamant l'exécution a bref délai du chemin 
'le fer de Somain à Tourcoing. 

Chemin de fer concédé à M. Daihis. 

LIONS D'ARMSNTIÈRES A SOUBAIX XT TOUR. 
001*0, concédée par décision du Conseil 
général du 29 août 1872.—L'étude del'avant-
projet a paru devoir être complétée au point 
de vue du nivellement. Néanmoins, M. Da
tais demande que ce projet soit soumis 
aux enquêtes ; j'ai consulté M. l'ingénieur 
en chef, le 16 décembre dernier,sur la ques
tion de savoir si ce document est susceptible 
de servir de base aux formalités de l'ins
truction. Ce fonctionnaire vient de m'adres-
ser, h la date du 29, un rapport d'après 
lequel il y a eu lieu, avant l'enquête,de mire 
réviser le projet. 

CHEMIN DE FER DE L I L L E A LA FRON
TIÈRE PAR ROUBAIYET TOURCOING.— Dans 
an daraière se s s ion , le consei l général « 
émis un v œ u pour rétabl i s sement d'une 
station de voyageurs à Croix. J'ai l 'hon
neur d'informer r a s s e m b l é e que la 
Compagnie du Nord a présenté, en 
décembre dernier, un projet pour l'ad
jonction d'une halte d e voyageurs à la 
station de marchandises do celte com
mune . Ce projet,que j'ai recu le 8 janvier , 
est soumis à l'approbation do M. le 
Ministre des Travaux p u b l c s depuis le 
13 dudi t mois . 

Lo préfet d u Nord donne av is q u e 
la circulation des voitures sera inter
rompue du 10 au 20 février.Bur la route 
départementale n° 2 , au P o n t - R o u g e . 

Pendant la durée de cette interruption 
la* circulation des voitures s e fera par 
le chemin n° 69 ,aux ponts de Deûlémont 
et Warneton . 

La circulation des bateaux sera in
terrompue le 15 février, pour la pose 
d u tablier du pont. 

Dans la séance de samedi de l'As
semblée nationale, tous les députés du 
Nord ont voté pour l'ordre du jour mo
tivé présenté par M. Paris . 

MM. Beaucarne-Leroux, Deregnau-
court et Testel in étaient absents par 
congés . 

M. Beaucarne a été appelé dans le 
Nord par un deuil d e famille. 

Le Johrnal officiel d<u» KFjaévIer afn- - ''profits de celte branche d'indue trié, 
nonce que .M. Ingelet. négociant àJJun* . flsiiii mmmqmmk»-4m —itiiiM • ' • d w l t w i 
kerque, est reconnu en qualité de consul de femmes et d'enfants auraient 
des Pays-Bas dans cel te ville. . _ L a e r eafiors^BOuc^HMlaiMS 6m>is, 

U e présent arrête 
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e ea : 
• »I*n Paria, dimanche 2 février. 

aej#s de UfA- Chivot et Du ru, musique 
d»4^0« | ib»c>. - - .A. T H«N»i( : Lm ren-
»àn»ep»« ftUmntt, paroles de M. Ferdinand 
Langté, mesique 4e MmedeSamte-Croix. 

Depuis que M. Ofïanbach braconne 
sur 1g» domaines de la mas ique , il a fait 
lever bren des l ièvres , qui ont longtemps 
couru à travers le«monae. Quelques-uns 
d e c e s BT^rneMx ont été s erv i s sur la 
table des. rjm, q*àand tes rois Venaient 
d e r n g n l e i W o M O f l i t é au Paris de 1867, 
transformaeH"Ttôtel garni , avabt que 
d'atrWK* évlftiëments le transfbrmassent 
en èawerne. f 1 se pourrait bien que M. 
OfîeaBécjQ'fot en retard de quatre ou 
c inq lins et que le canon de Gravelotté 
e û t t o S i â f â n i t i v e m e n t fe général B o u m . 
Ce qn!"jadis eût été un succès d'enthou
s iasme no peut p lus prétendre qu'à un 
succès d'estime, un iquement dû à la ré
putation de l'auteur. 

L e s v a l s e s d u maestro sont toujours 
auss i entraînantes ,§ses polka* ont a u 
tant d e mérite que par le passé , s e s 
quadri l les ont la m ê m e a l lure vert igi
neuse; Boule de Neige vaut Fortunio; 
les, Braconniers valent l es Deux Aveu
gla». Pourquoi s'endort-on s u r d e s mo
tifs q u i e u s s e n t m i s autrefois du vif-ar
gent d a n s l e s ï a m b e s des paralytiques; 
pourquoi reste-t-on froid, réservé;pour
quoi n e s e sent-on p a s entraîné e t con 
quis ? Je crois que c'est tout s imple
ment parce q u e les procédés de M.Offen-
bach ont été d ivu lgués par s e s imitateurs 
et parce que nous savons le mot des 
surprises qu'on nous ménage . Ce mou
vement à deux-quatre ? Il était p r é v u . 
Celte ritournelle c o m i q u e ? Elle a traîné 
Barbe-Bleue d a n s le Mariage anas Lan
ternes, et jusque, dans Barkouf. Le 
auatuor en car icature? N o u s venons 

e l'entendre d a n s A bèlard. La source 
a d o n n é toute l'eau qu'elle pouvait four
nir; on commence à apercevoir le fonds 
du sable;—> Dieu m e pardonne ! j 'al
lais écrire : Le fond d u sac . 

Aussi pourquoi le music ien , de plus 
en plus désireux d e prouver qu'il peut 
écrire d e la mus ique sér ieuse , va-t- i l 
s'embarrasser d'un livret qui n'est ni 
tout à fait grave n i tout à . fa i t bouffon, 
qui flotte entre l 'extsavagance et la pla
titude, qui hésite entre la Dame blanche 
et Vile de Tulipatan, qui n'est rien, ni 
blanc ni noir, ni chair ni po isson, ni 
Monsieur ni Madame, ni Chivot ni Du-
ru, ni quoi que ce soit d e formé et d e 

L'Œuvredu Sondes Chaumières 
de faire reconàttuire une chaumière,, 
dans le département du Nord et c i n q 
dans le Pas-de-Calais . 

On a exhumé ta s emaine dernière à 
Tourcoing, pour te soumettre à l'autop
s ie , le corps d'un enfant de d#ux mois 
et demi, qui serait mort^faute d'allaite
ment et de soins . Ces faits graves sont 
imputés .à la mèredè l'enfantet la femme 
chez laquelle on l'avait mis en nour
rice. (Indicateur). 

Un abonné de Tourcoing adresse la 
lettre suivante, la Vraie France. N o u s 
nous empressons de l'insérer, en nous 
associant à sa protestation indiguée con 1 r e 
l ' inconvenance irréligieusequ'il s ignale : 

Monsieur le rédacteur, 
« Connaissant votre obligeancej'ai recours 

a la publication de votre estimable journal 
pour relater un fait qui indignent bien des 
coeurs chrétiens et français . 

« Un jeune homme, fils d'honorables cul
tivateurs, désireux de se faire accepter pour 
le volontariat d'an an, se présentai*, ces jours 
derniers, devant un conseil de révision. Ce 
conseil était passé par un médecin major de 
l'armée qui, on va le voir,aime volontiers à 
jeter le ridicule sur les choses qui méritent 
sou respect. 

c Le jeune homme, plein de foi et de 
piété, portait un scapulaire de la sainte 
Vierge. Ne pensant pas que porter ce noble 
insigne portait jamais à la dérision, il avait 
omis de l'ôter avant de passer devant son 
juge. A son entrée', il est reçu par les quo
libets de M. la major, qui commence à le 
plaisanter grossièrement sur ses convictions; 
ces plaisanteries sont goûtées par les mili
taires présents, qui en rient à leur aise. 

» J'aime, M. le Rédacteur, comme jeune 
homme, à protester contre de tels abus.Que 
ce major reste dan» son rôle, qu'il n'insulte 
pas les braves gens qui se présentent devant 
lui. Qu'il sache que les glorieux volontaires 
de l'Ouest étaient fiers de 'porter l'insigne 
qui excite chez lui un rire moqueur; qu'il 
sache que c'est avec de tels jeunes gens 
qu'on retrouvera un jour le chemin de l'Al
sace. Qu'il sache aussi, comme il le disait 
en plaisantant, que ce vêtement donne de 
la chaleur, cette chaleur qui fait les braves 
soldats, car j'ai toujours vu, moi militaire 
de la dernière guerre, que les soldats qui 
savaient le mieux combattre et mourir sur 
les champs de bataille étaient les soldats 
chrétiens. 

» J'admirai toujours comme une croix 
d'honneur le seSgraiaire placé sur, la poitrine 
d'un jeune homme, car il compte, celui-là, 
au nombre des légionnaires de la Vierge, 
patronne de la France. 

• Agrées, etc. 
« Un de vos abonnés. > 

M. Lepoulre-Pécheur, de W e r w i c q , 
dont nous avons annoncé la disparition 
il y a quelques jours, est rentré à son 
domicile. 

A la suite de son excursion à W e r w i c q -
Belgique, il était parti pour Gand, s a n s 
en donner avis , et de là il s'était mis 
eu route pour explorer plusieurs vi l lages 
belges afin d'y acheter des l ins . 

Apprenant le bruit qui avait couru 
sur son compte et les reeherches faites 
pour le retrouver, il s'était empressé d e 
revenir et d e rassurer s e s nombreux 
amis . 

La pèche du hareng est presque 
complètement terminée. 

Les résultats négatifs constatés dans 
ces derniers temps par nos pêcheurs , 
ont c los définitivement la campagne . 
L'année 1872-73 ne comptera décidément 
pas parmi les plus bril lantes. 

Ce n'est pas seulement dans le Nord 

Vfent \ l W s l « 'ont p6» été p l u * h£tre 
nière . '* — 

\JAutorité,de f luokarque.exprime les 
appréhensions que les rigueJk* d e la 
température lui font conet ipojrnu sujet 
des marins prémaluréments partis pour 
la pêche de la morue, ou sur le point de 
faire voi le pour l'Islande, où l'hiver 
doit être dans toute sa force depuis 
longtemps déjà .Chez nous ,au contraire, 
l 'hiver commence.- Le froid atteint une 
intensité qu'il n'a pa>* encore e u e celte 
année, et la chute d e la neige ne suffit 
pas à empêcher les g e l é e s . 

Les torts et les pavés étaient fout 
blancs ce matin, et les chasseurs , jaloux 
de clôturer la saison,ont été contraints , 
à l'aspect du temps, de s e renfoncer en 
pestant sous leurs convertures . 

VILLE DE ROUBAIX 

S f ^ A R M É E T E R M T O R 1 A L E 

Recensement des hommes appelés à faire 
partie de la portion active de l'armée 
territoriale. 
Nous, Maire de la ville de Hbubaicc, 
Vu l'article 77 de la loi du 27 juillet 

1872, ainsi conçu : 
« Les h e m m e s des c la s se s antérieures 

à 1867, appelés en vertu de la loi du 21 
mars 1832 , qu'ils aient été ou non com
pris dans les contingents fournis par les 
dîtes c lasses , feront partie* d e l'armée 
territoriale', conformément aux disposi
tions de lSartide 36 de la présente lo i , 
jusqu'à ce qu'i ls aient atteint l'âge pres
crit par la dite loi pour la libération du 
service dans l'armée territoriale et dans 
la réserve d e l'armée territoriale. 

» L'état de recensement des hommes 
compris dans celte catégorie sera établi 
conformément aux disposi t ions de Tar» 
liclo 15 de la loi du 1er février 1 # 6 8 , 
(c'està-dire, par le maire ass i s te des 
quatre premiers consei l lers municipaux 
inscrits) , i ls pourront ; être appelés par 
c lasse , en commençant par les moins 
anc iennes . 

» Un conseil do révis ion par arrondis-
8enient,composé ainsi qu'il e*>t dit à l'ar
ticle 16 de la loi précitée,prononcera sur 
les cas d'exemption pour infirmité e t 
défaut de taille qui lui seront s o u m i s . 

« Vu la circulaire, en date du 15 jan
vier présent mois, par laquelle Mon
sieur le Préfet du Nord demande l'étal 
numérique d e s hommes val ides d e s 
c lasses 1866, 1865 , 1 8 6 4 , 1861 , 1862 , 
1861 et 1860, avec indication,pour ceux 
qui ont servi , de l'arme ou du corps de 
troupe auquel i ls ont a p p a r t e n u , ce 
travail étant indispensable à Monsieur 
le minisire* de la guerre pour jeter tes 
bases d e l'organisation d e la dite armée, 

Arrêtons : 

Article Premier. — Les hommes des 
c lasses ci d e s s u s dés ignées , domici l iés 
en cette vil le , qu'ils aient ou non servi , 

au'ils soient ou non va l ides , sont, tenus 
e se faire inscrire au secrétariat de la 

Mairie à partir de lundi 3 février,de neuf 
heures du matin à quatre heures du 
soir. 

Artirle 2 . — L e s anciens militaires de
vront se munir d'une pièce quelconque 
faisant connaître leur état-civil, ainsi 

Sue l'arme ou le corps de troupe auquel 
s ont appartenu : 

Un congé de libération ou de réforme. 
Un certificat de bonne conduite ou 

leur livret. 
Ceux qui n'ont pas servi et qui ne 

sont pas nés à Roubaix, auront à pro
duire un extrait d e leur acte d e n a i s 
sance . 

Les hommes mariés , quel que soit le 
lieu de leur naissance , devront p r é s e n -

Mairie de R c ^ U » a « , ^ 3 0 i s ( ^ » e j ^ | ( p . 

Dst.«poirr«-BAra«rî«dkMnt. 
,, , ; . « , i . 
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J HaOBUMÉSJ 
février — Georf* H H M S , r i . de 

l'Alouette.— Marié Ke#e»n«i.rue Di t ia—e. 
— Aristide Liagre, 4 ; Tlapéule. —• •fl'ÉrW 
Segard, rue Saint-A»»rt i» . - - l i l l^«BgBl l* , 
aux 3 Ponts . ^l +•*+**** 

p é c à s 
1» .féxaac- — 

rue des Longues-Haies 

tutu. 3 4 « * s *.« <ÎU3S-:&T«6«L 
Protoxyde d'axote. B M ^ t o «Wsotéfttiue 

azoteux. Acide hypeastfttqéa : leur 
tion, leurs propriétéey-leurs 
anasthéèiqueBf iiïmjto jiffi 11 
chirurgioaJesi De h 
Saxe. Effet, nuisible 
ce genre deteintuj*. 

Questions servant d*int 
de la machine 6' vaipenY f « 
«M*> fcxpérimoaMtei de, ta' loi 1 
application à- la mesure i t s i a : 
de la vapeur dans les générateurs . 
mètres à'irir 1 Ubte„ Mut «>m#rim*»(£ 
que. Lois 4»;«j,?W5fl « W 
tration expénmentajÇe f1-
Aplatissement de la terre 
tonien pour le faiouvemer. 
min âe fer a force centriftïge. 
fovee/eentrin^e. ^ , . , ; | W t t o l i t „ 

î*0UV«(U** du Wtft» 

(Service particulier fïu, % 
Roubaix.) 

t A *$S$ 
La reunion de. la gai 

hier à' la salle d é s coni 
peu nombreuse . Qui 
viroo étaient présents . I 
i l ,assistaient,pour la plumer 
à un concert donné au 
ciens-Lorrains . On remai 
sence de'MM. "Fourcaord'el 1 

Tout s'est borné à quelques^ 
tions particulières entre les df^. 
sent». Les trois dernières séaec 

• h a m b r e en ont seules fait tei fi 
gauche es t unanime à repousser , 
peau rouge, loutetbia 'eu^ n,'n 
pas les conclusions de l acemmi 
marchés , et c'est la seule ra iee* 
l'avait empêché d é donner s o n a p 
bation à l'ordre d u jour Pari». 

M. Thiers es t venu hiéir.%£jftris. 
Le Conseil d'Etat, réuni e n , 

générale , s o u s la présidence, H 
lon-Barrot, a adopté, dans r~ 
30 janvier, un projet de dé 
nant la réception à la publii 
le territoire de la République 
donnée à Rome, le 23 décambre 
par S . S le Pape P ie IX et porten* Un 
tution canonique de M. d e Leaelcqc 
Kerouara, pour l ' évêcbé d?4»t«Ws. 

Le conseil d'Etat a pu enmème.tetaapa 
constater définitivement l'heur— 
d e s négociat ions engagées 
vernement fr ançais et le S 
la suite d e s dif ficultésqu'avait i 
l'institution des évèques nommé" 
la chute de l'empire. 

Le journal ISAssemfye 
annonce le très-prochain depty d e 
municipale et de la loi électorale. 
là év idemment u n 
a votitu 

B-SB-H 

compréhensible ? — Le sire d e Lasté-
couères es t en procès avec un s i en pa
rent (un de Birague, s'il vous plaît), et 
en attendant que le jugement soit rendu, 
il s e donne le malin plaisir de courir 
après les chasseurs illicites ;qui lui dé
vastent s e s bois et s e s v i g n e s . Or, 
savez-vous qui est à la tête d e s bracon
n iers? Le Birague en quest ion, et , de 
p lus , ce parent es t une parente, qui se 
dégu i se en homme et qui s'appelle Bi-
bletto ou Bibletta, — l 'un et l'autre s e 
d i t . . . ou se d i s e n t . Pour compléter la 
situation, le vicomte Eléonor, fils du 
sire deLastécouères , es t amoureux de 
Biblet ta .Lastécouères , Eléonor,Bibletta 
ou Bibletto, sont jetés psr la dest inée 
au travers d e la noce d un conducteur 
d e mulets ,Marcassou, qui s e marie avec 
la barbière Ginetta. Admirons à quel 
point l e s l ibrettistes ont conserve la 
couleur locale : Ginetta, Bibletta. S o m 
mes -nous aux environs de F lorence? 
Hélas I non I Nous s o m m e s en Béarn, 
et , pour mettre le comble à la vraisem
blance, on y danse la farandole. Que 
vont dire les Marseillais ? 

Le mutelier Marcassou est un des 
beaux garçons de Bagnères-de-Bigorre , 
il n'a pas eu de pe ine à séduire la nièce 
du meil leur coiffeur de l'endroit : Au 
Toupet d'airain, dit.l'enseigne; e t — s a n s 
médisance , — ce Marcassou a un fa
meux toupet . Il épouse Ginetta ; mais 
voilà q u e la cérémonie est troublée par 
les braconaiers , par les gardes-chasse ; 
bref, ou l'enferme d a n s une cave , où il 

s e débat toute une nuit contre l e s 
ra t s . 

Lo l endemain , quand il s e présente 
chez son beau-père, o n le prend pour 
Bibletto, le tueur d e l ièvres , et l e s ire 
d e Lastécouères ordonnequ'i l soit pendu 
sans dé la i . Ce n'est pas» l'affaire d e 
Marcassou, qui s e révolte ,en tremblant 
de tous s e s membres . — A la hart, à 
la hart I crie le vu lga ire .— Et Marcassou 
l ire une langue d'une aune , en perspec
tive du sort qui l 'attend. Heureusement 
que le sire de Lastécouères reçoit une 
lettre d a n s laquelle on l'avertit: premiè
rement , qu'il a perdu s o n procès : 
secondement , que Bibletto est le posses 
seur d e s vas tes propriétés qui misaient 
l'objet du l i t ige . Ceci change la q u e s 
tion. Lastécouères arrête l e s g e n s qui 
emmenaient Marcassou à la potence, et 
— croyant s'adresser au Bibletto authen
t i q u e — s e bâte d e l'inviter à déjeuner. 

Comme bien on pense , il y a là une 
série d e quiproquos intraduis ibles et 
inénarrables . MM. Chivot et Duru sont 
passés maîtres dans l'art de l'embrouilla
mini d e s s exes et d e s personnes . Qui est 
Bibletto ? Qui est Bibletta ? Porte-t-il ou 
porte-t-olle l'ëpée ou le jupon ? L e s 
acteurs vont , v iennent , reparaissent, 
s 'éloignent, s e retouvent, s e perdent, 
s e cherchent, s e fuient. On ne sait p lus 
auquel entendre; Marcassou e s t la m ê 
me chose que Bibletto, Bibletto s e d é 
robe sous l e pseudonyme d e Marcassou. 
Le narrateur deviendrait auss i obscur 
que Nostradamus,s ' i l s'embarquait d a n s 

d e s éclairciMsmsii ts qui sent < 
teilles d'encre et s'il essayait d e racon
ter ce qui n e s e raconte p a s , d'expliquer 
ce que nul n'explique. 

L'esprit J T f l l - b f i t o l A A * * ? 1 ! ^ " faux 

Birague, coTMneTOvMlBr,WbJ|" M d'une 

n i £ a s o n ^ p o v x T K l é o n o r é p o 
s ine d e Btragu*^ôn «Ira» # > • sel eboees 
restent en l'état, c o m m e s'exnrime la 
jargon du ' code,' et qfJb^èrs°p«ftite«ra 
s'en vont contents . 

On a beaucoup reprqrjfcat A fau Scribe 
d e no pas avoir assez s o i g n e la peinture 
des ceractsrea et. ne <%ti »<••>-fcé f t - f -
ment aux déductions, n a l l i y s l e t d e l'in
trigue. Le b lâmeiSa ï t todaeT à coup s u r . 
M u s alors, comment s'y prendra t^on 
pour juger les successeurs de Scribe 
qui non seulement font abstract ion^de 
1 é tude d e s types , mais -qui encore feat 
pivoter l'action sur deux, e u , I r a i s , ree-
sorU, toujours Vas mèmea e t . to«ieurs 
auss i détér iorés? Voilà, a m a eooaaia-
sance , toute une sér ie de pièces ou les 
l ibrettistes d e s Braconniers ne s e sont 
pas mis en frais d' imagination. Il y a 
sempiternel lement d a n s leur» ouvrages 
un homme qui u'eet pas ce qu'en iàx>it 
ou une femme qui n'est p t s ce qu'on 
pense . Outre que Féquivoque s s t g r o s -
sière, le moyen liait par s u a e r . Bat-ce 
que , par hasard, Mal. Cbuni | e t Duru 
n'auraient p a s autre chose d a n s leur r é 
pertoire? En c e c a s , i l s ont die tout c e -
qu'ils avaient 4 dire , et ce n'eut p a s la 1 


